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BjHJX PAPIER TIMBRÉ.' — QUESTION IMPORTANTE. 

dans l'action de rendre des feuilles 

lavage 

y a ùl crime de faux 
le papier timbré qui ont servi , susceptibles d être cm 

viornes de nouveau en effaçant, à l'aide d'un 

l^tiilure qui les couvre ? \Rés. nég.) 

I a Gazette des Tribunaux a , dans son numéro du 2tij 

• in entretenu ses lecteurs d'une fraude préjudiciable au 

ï'ésor et qu'
1
 consiste à rendre d'anciennes feuilles de 

,'ier 'timbré , qui ont servi, susceptibles d'être em-

Govées de nouveau en effaçant , à l'aide d'un lavage , 

'écriture «ai les couvre. Ce papier, ainsi remis en circu-

hition profite à ceux qui le vendent , à quelques officiers 

ministériels qui l'achètent, et à ceux môme qui l'ont four-

ni comme matière première pour être blanchi. Le Trésor 

éprouve un grave préjudice de cette spéculation , car , 

comparaison faite , dans l'arrondissement de Beauvais , 

du produit en février dernier de la vente du papier tim-

bre, opérée au nom de l'enregistrement, avec la recette 

du même mois de l'année précédente , une différence au 

moins de '■2,49(5 fr. fut constatée. 

Des recherches furent faites et on apprit bientôt que le 

sieur Monié. ancien huissier à Beauvais . avait vendu Monté, ancien 

à plusieurs de ses anciens confrères , des feuilles de pa-

pier ainsi blanchi ; on découvrit au domicile de Monié des 

feuilles pouvant servir à des billets de commerce , et qui 

avaient subi une préparation ; il fut en conséquence tra-

duit devant la Cour d'assises de l'Oise , comme s'étant 

rendu coupable du crime de faux , en vendant et en fai 

sant usaj;e de feuilles de papier timbré dont il savait que 

les écritures avaient été altérées. 

La Cour d'assises de l'Oise, séant à Beauvais, recon-

nut que le fait imputé à Monié ne pouvait être considéré 

comme constituant le crime de faux , mais qu'il en résul 

tait seulement une contravention prévue et punie par I: 

loi spéciale sur le timbre ; mais dont la répression ne pou 

vait être poursuivie que par voie de contrainte à la re-

quête de la régie. En conséquence elle prononça l'absolu-

tion de l'accusé par l'arrêt dont la plupart des journaux 
ont répété le texte après nous. 

Le procureur du Roi de Beauvais s'est pourvu en cas-

sation contre cet arrêt , et a soutenu que la Cour d'assises 

aurait dû faire application des art. 141 , 147 et 148 du 
Code pénal. 

Dans son rapport , M. le conseiller Bocher a soumis à 

la Gourde judicieuses observations , qui nous paraissent 

préciser clairement le sens et l'étendue de plusieurs arti-

cles du Code pénal. Nous en reproduisons ici la sub-
stance. 

« La Cour, a dit ce magistrat, décidera si le faux par 

altération d'écrilure, puni par les art. 147 et 148 du 

Lode pénal , ne se rapporte pas uniquement aux altéra-

tions pratiquées dans les actes , et qui en dénaturent la 

substance , et si ces dispositions de la loi peuvent s'éten-

dre aux changemens qui n'affectent que l'instrument ma-

tériel de ces mêmes actes , et qui ne se réfèrent nullement 

aux conventions qu'ils renferment. Mais si les deux arti-

cles invoqués par le ministère public sont inapplicables , 

eu est-il de même de l'art. 141 du Code pénal? La Cour 

appréciera si cette disposition comprend le fait d'avoir 

employé , conformément à sa destination primitive , un pa-

P'er mn a conservé la marque de l'autorité publique, bien 

la valeur de celte marque dût être annulée par un 
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de trois lieues autour des salines, sont-ils applicables au 

transport CTEAUX SALÉES ? (Bés. nég.) 

Pour assurer la perception de l'impôt assis sur le sel , 

la loi du 24 avril 1806 et le décret du 11 juin de la même 

année ont interdit la circulation sans autorisation préa-

lable du sel dans les environs des salines , et une amende 

de 100 fr. a été prononcée contre les contrevenans. L'ad-

ministration des contributions indirectes a élevé la pré-

tention de faire appliquer cette peine au transport , non 

pas du sel proprement dit , du sel à l'état solide, mais 

même au transport de l'eau salée. Voici dans quelles cir-
contances. 

Le nommé Grandmougin fut arrêté dans le territoire 

soumis, autour d'une saline de Dieuze, à la surveillance 

des employés des contributions indirectes. I! transportait 

sans expédition du sel en dissolution dans cinq hectoli-

tres d'eau, qui furent reconnus provenir d'un puits ou-

vert sur la propriété du sieur Bousselot. Des poursuites 

furent dirigées contre lui ; mais le Tribunal de Vie pro-

nonça l'acquittement du prévenu, et ce jugement fut con-

firmé par un arrêt de la Cour royale de Nanci , du 18 

janvier 1833, qui considéra que la peine portée par le 

décret de 1806, ne s'appliquait qu'au transport non auto-

risé du sel, et que le mot sel dans le sens pratique , signi-

fie cette substance solide et cristallisée que l'on fabrique 

dans les salines et qui est livrée au commerce, après avoir 

été frappée d'un impôt , et que les termes de ces disposi-

tions pénales ne pouvaient être étendus au transport 
d'eau salée. 

L'administration des contributions indirectes s'est pour-

vue en cassation contre cet arrêt. Me Latruffe de Mont-

meylian développant les moyens à l'appui du pourvoi , 

a soutenu que l expression générique de gel contenue dans 

la législation , devait embrasser tous les modes d'exploi-

tation des substances
 r

salines , tout aussi bien l'exploita-

tion par évaporation que l'exploitation par carrières. Il a 

fait remarquer à la Cour que la pénalité requise en^fttte 

matière, avait un effet purement préventif , et qu'elle de-

vait assurer la perception de l'impôt ; qu'autrement la 

facilité de transporter en liquide les substances salines , 

déplacerait indubitablement le lieu de la fabrication , et 

en permettant de porter loin des yeux des employés , les 

matériaux de la fabrication , diminuerait l'assiette de l'im-
pôt. 

M. l'avocat-général Parant a conclu dans le sens de l'ar-

rêt atiaqtié. Ce magistrat , après avoir analysé la législa-

tion et la jurisprudence de la Cour , a rappelé l'interpré-

tation donnée à la loi et au décret de 1806 par le gou-

vernement qui , dans la dernière session législative , avait 

cru devoir proposer un projet de loi spécial sur la ma-
tière. 

La Cour , après une courte délibération , a rendu l'ar-
rêt suivant : 

Considérant que la loi du a4 avril et le décret du n juin 
1806, en prohibant la circulation, sans expédition, du sel dans 
le rayon, de trois lieues des salines , n'ont enlendu parler que 
du sel à Vital solide; considérant qu'il est constaté par l'ar-
rêt attaqué que Grandmougin a puisé de l'eau à io degrés de 
salure, dans le puits du sieur ïtousselot, son maître, et qu'il 
le transportait dans un réservoir , qu'il n'était par conséquent 
pas dans le cas prévu par la loi et le décret précité , qu'ainsi la 
Cour royale de Nanci a fait une juste application des lois de 
la matière. 

Rejette le pourvoi. 
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COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

(Présidence de M. Hardouin.) 

< Audience du 1 1 juillet. 

DÉLITS DE PRESSE. 

Affaire de LA QUOTIDIENNE. 

'« émulation non autorisée du SEL dans un rayon 

Au commencement de l'audience on appelle l'affaire de 

la Quotidienne. Ce journal est prévenu du délit d'excita-

tion à la haine et au mépris du gouvernement , et d'of-

fense envers la personne du Roi , par l'insertion de plu-

sieurs articles publiés dans ses numéros des 2 et 22 mai 
1834. 

M. de Brian, au nom de M. Dieudé , son co gérant, 

demande la remise de l'affaire , attendu l'absence de Me 

Derryer, son défenseur. 

M. le président : Il .y a long-temps que l'affaire est in-

diquée. Comment expliquez-vous l'absence de M
e
 Ber-

ryer ? 

M. de Brian : Son ;«iisence est notoire. 

M. le président : Fort bien ; mais est-elle motivée ? 

M. de Brian : Je laisse la Cour juge de ce point : elle 

sait que M" Berryer a été nommé député par quatre col-

lèges; il a pensé devoir se rendre dans les départemens.... 

M. le président ■ Mc Berryer nJa sollicite de la Cour 

aucune remise, il n'a pas prévenu de son absence. La 

Cour ne saurait ainsi voir retarder le jugement des af-
faires. 

M° Bervitlc, avocat-général : « Dans une des précéden-

tes sessions, M
e
 Berryer a sollicitéune remise; celte remise 

lui a été alors accordée , car la demande était fondée str 

un motif légitime : l'absence de M" Berryer pour l'exer-

cice de ses droits d'électeurs. Mais aujourd'hui les motifs 

ne sont pas les mêmes , l'absence du défenseur n'est pas 

forcée , elle est volontaire. Sans doute Me Berryer, par 

son talent , a droit à des égards , comme tous les mem-

bres du barreau v ont-droit également; mais M
e
 Berryer 

n'a nullement prévenu la Conr , et la Cour ne peut se 

plier ainsi à des considérations toutes personnelles à M. 

le gérant de la Quotidienne. Le barreau de Paris est nom-

breux , i! abonde en talens, et nous pensons qu'au défaut 

de M' Berryer, la Quotidienne peut très bien trouver un 

défenseur. 11 n'y aura donc pas atteinte au droit de la dé-

fense en retenant la cause. 

» Nous insisterions moins s'il s'agissait d'une opposition 

à un premier arrêt par défaut; car les conséquences d'un 

nouveau défaut pourraient être très graves ; , mais c'est 

aujourd'hui pour la première fois que la cause est appe-

lée , nous pensons qu'il y a lieu de passer outre. 

Conformément à ces conclusions , la Cour ordonne 

qu'il sera passé outre. 

Aussitôt M. de Brian se relire , et la Cour jugeant par 

défaut , condamne M. Dieudé , l'autre gérant de la Quo-

tidienne , en deux ans d'emprisonnement et 2000 fr. d'a-

mende. 

Affaire du CHARIVARI. 

A cette affaire a succédé celle de M. Cruchet , gé-

rant du Charivari, appelé devant le jury pour répandre 

d'un article contenu clans le numéro du 22 mars 1834 , 

et intitulé : En fait de monstres la Francene le cède en rien 

au monde mythologique , même sans compter la royauté , 

et dont voici les principaux passages : 

« La France, elle aussi, a comme la Grèce son Minotaurc. 
Je ne parle pa* de la royauté , gros monstre à qui , de même 
qu'à l'ancien Minautoi e, il faut une énorme pitance de châ-
teaux, de forêts, de millions ; monstre qu'on n'aime pas, mais 
que l'on conserve , faute d'assez d'énergie ou d'assez de force 
pour s'en débarrasser ; msnstre qui nous moleste et nous op-
prime, nous jeunes hommes ou patriotes de tous les âges , qui 
ne saurions nous contenter des douceurs positives de la vie 
civile, tant préconisées par M. Guizot, mais que défendent les 
familiers qui vivent de sa substance, el que supporteut les ba-
dauds qui, n'étant pas froissés actuellement par lui, ne pré-
voient pas, les imbécilies , qu'après notre tour viendra leur 
tour....... 

» Ainsi adviendra-t-il pour le Minotaure de l'ordre pu-
blic ; à force de gruger, de mâcher, d'avaler des libertés , il fi-
nira iufalliblementp .il en trouver quelqu'une qui lui tordra le 
gosier au passage, et l'étranglera en désespoir de cause. Je le 
souhaite pour nous tous , car nous n'aurons l'ordre véritable 
que lorsque nous serons débarrassés de l'ordre de choses et 
de son ordre public. » 

Cet article , incriminé d'abord comme présentant le 

double délit d'offense envers la personne du Boi et d'at-

taque à la dignité royale, était déféré au jury comme con-

tenant ce dernier délit, . 

Après les questions d'usage , M. Berville , avocat-gé-

néral , a la parole pour soutenir l'accusation. Ce magis-

trat se borne à donner lecture de l'article incriminé. 

Me Bsthtnont présente la défense. Après quelques ex-

plications sur la nature même du délit reproché , il s'at-

tache à démontrer que ce délit n'existe pas. « Où veut-on 

le voir? dit l'avocat ; principalement dans ces mots : La 

France a aussi son Minotaure.Je ne parle pas de la royau-

té, gros monstre, etc. Or, dans une affaire aussi grave, il faut 

faire attention à la ponctuation ; car une virgule de plus 

ou de moins peut devenir meurtrière. Eh bien ! si je lis 

l'article , je vois d'abord qu'il ne parle pas de la royaif é; 

je supprime donc le membre de phrase je ne parle pas de 

la royauté, et je vois que le mot gros monstre s'applique 

à toute autre chose qu'à la royauté , je fais cela en sup-
primant la virgule.... (On rit.) 

M. le président : Vous vous trompez , M6 Belhmont , 

après le mot Minotaure il y a un point ; en sorte que si 

vous supprimez le membre de phrase : Je ne parle pas de 

la royauté, le mot gros monstre ne s'applique plus à rien. 

M" Bethmont relit l'article. « C'est juste , je n'avais pas 

vu le point. Je rétracte donc îout ce que j'ai dit , en priant 

la Cour et MM. les jurés de bien penser qu'il n'y a pas eu 
intention déloyale de ma part. 

M. le président : Nous en sommes convaincus. 

Mc Bethmont termine sa défense en recommandant au 

jury M. Cruchet, qui déjà compromis par des condamna-

tions antérieures dans sa fortune et dans sa liberté , a 

cessé d'être gérant du Charivari, et arrive de bO lieues 

pour déférer aux ordres de la justice. 

Déclaré ; après quelques minutes de délibération , cou-

pable d'attaque à la dignité royale , M. Cruchet est con-

damné , par application de l'article 2 de la loi du 23 mars 

1822 , à trois mois de prison el 300 fr. d'amende. 

La Cour ordonne en outre l'insertion de l'arrêt dans un 
des proebains numéros du Charivari. 

Affaire des CANCANS FIDÈLES el des CANCANS RÉVOLTÉS. 

M. Bérard , auteur des Cancans fidèles et des Cancans 

révoltés; M. Gérard, éditeur, et M. Herhun , impri-

meur , ont été traduits devant la Cour d'assises , comme 



prévenus du triple délit d'offense envers la personne du 

Roi ; d'attaque aux droils que le Roi lient du vœu de la 

nation française , el d'excitation au mépris et à la haine 

du gouvernement , parla publication de deux pamphlets 

intitulés : Cancans fidèles et Cancans révoltés. 

D.-ia, a l 'une des précédentes sessions, ces affaires ont 

été appelées et les prévenus ont subi des condamnations 

par défaut. 

M. Bérard a été frappé de quatre années d emprison-

nement et de 6,000 francs d'amende. Cette dernière con-

damnation est devenue définitive faute par M. Bérard 

d'avoir formé opposition à l'arrêt par défaut. Il paraît 

rnéme que , quelque temps avant cet arrêt , et pour se 

soustraire à d'autres poursuites, M. Bérard a pris la 

fuite , et que c'est de la Belgique qu'il a écrit les articles 

incriminés. Aujourd'hui, M. Gérard, éditeur, et M. Hé-

ran, imprimeur, comparaissent seuls pour purger les 

condamnations par défaut prononcées contre eux. 

. M. le président , à M. Gérard : Etes-vous 1 auteur des 

pamphlets incriminés? 

M. Gérard : Non , je n'en suis que l'éditeur. 

M. Herhan : Moi , je suis imprimeur des Cancans rè-

'voltés seulement , mais je dois dire que je n'ai pas lu l'é-

crit. Aussitôt même que j'ai appris les poursuites dirigées 

par le parquet , j'ai discontinué l'impression. 

M" Berville , avocat-général , donne lecture des pam-

phlets qui contiennent contre le Roi la qualification d'u-

surpateur , et qui répondant à l'article dans lequel le 

Journal des Débats donne au Boi le titre du plus honnête 

homme du royaume , lui refusent même le litre d'hon-

nêle homme. 

M. l'avocat-général n'insiste pas sur l'accusation à l'é-

gard de M. Herhan , mais il persiste à l'égard de M. Gé-

rard. 

« On reproche, dit-il en terminant, nu roi des Fran-

çais d'être arrivé au trône en vertu du principe de la sou-

veraineté du peuple. Pour nous , loin de lui en faite un 

reproche , nous considérons cette origine comme un bien 

el comme le plus bel éloge qu'on puisse faire de la royauté 

nouvelle. Oui sans doute , en juillet , c'est le principe de 

la souveraineté du peuple qui a triomphé pour prendre la 

place de ce principe de droit de naissance que la Fi ance 
répudiait !... » 

M
e
 Dutheil présente la défense de M. Gérard ; il s'at-

tache principalement à démontrer que M. Bérard , au-

teur des pamphlets , a déjà été frappé de peines sévères. 

Ces peines le retiennent loin de sa patrie ; faut-il que M. 

Gérard , qui n'est qu'éditeur , et qui n'est soumis , pour 

ainsi dire , qu'à une responsabilité du deuxième ordre , 

soit puni aussi , lorsque l'auteur n'a pas échappé à la ri-

gueur de la justice. 

D'ailleurs la publication des Cancans a péri par le re-

trait qui a été fait à l'imprimeur de la Tribune , qui leur 

prêtait plus ordinairement ses presses.de son brevet. Il n'y 

a donc plus de dangers pour la société , puisqu'elle n'a 

plus rien à craindre d'une publication qui est morte. 

M" Moulin présente quelques observations en Saveur de 
M. Herhan. 

Après unquarl-d'heure de délibération, le jury déclare 

M. Herhan non coupable. M. Gérard , déclaré coupable 

d'offense envers la personne du Roi; d'attaque aux droils 

qu'il tient du vœu de la nation française , et d'excitation 

à la haine et au mépris du gouvernement , est condamné 

à dix-huit mois d'emprisonnement et 2000 fr. d'amende. 

COUB D'ASSISES DU LOIBET (Orléans). 

(Présidence de M. Perrot.) 

Audience du 7 juillet. 

FAUX TÉMOIGNAGE. 

Lorsque l'accusé de faux témoignage a été déclaré purement 

et simplement non coupable, et que l'accusé de suborna-

tion est déclaré coupable d'avoir provoqué la déclaration 

fausse faite en sa faveur, mais sans intention coupable , 

la Cour peut-elle prononcer une peine contre t'accuse de 

subornation ? 

Dinard devait 30 fr. à Marchenoir pour le reliquat du 

prix d'une pendule. I! a résolu de ne pas payer sa dette. 

Marchenoir lui a dû 45 fr. pendant trois ans , et il a été 

forcé , pour ne pas renoncer à sa créance , de prendre la 

pendule en paiement. Il prétend de plus avoir été dupe 

de, Marchenoir, qui, se targuant du pouvoir magique 

dè'faire épouser à un garçon la fiile qu'il convoite, lui 

aurait soutiré quelque argent. 

Dinard ne dissimule point devant des témoins son in-

tention de frustrer Marchenoir de ses 30 fr. Assigné en 

paiement de celte tomme , il s'adresse à Pasquier et 

Mailly, deux jeunes mariniers de Saint-Benoit, et ne pré-

tend à rien moins qu'à leur persuader qu'ils ont été pré-

sens au paiement qu'il a fait de 6 pièces de 5 fr. a Maiv 

chenoir, tel jour, à telle heure. Son éloquence n'ayant pu 

triompher de leur incrédulité sur ce point, il se rabattit à 

leur demander un faux témoignage en sa faveur, en assu-

rant qu'il ne devait rien et qu'il prenait tout sur sa cons-

cience. Quelques sollicitations sans menaces ni promesses 

obtinrent de Mailly et Pasquier ce qu'il désirait. Les deux 

témoins complaisans déposèrent avec aplomb et parfait 

accord devant le juge de paix , et Dinard gagna son 

procès. ... 
Vainement, plus tard, il crut devoir à sa surele de 

payer les 50 fr. avec les frais et 30 fr. de dommages et 

intérêts. La justice avait pris l'éveil , et il a comparu avec 

Mailly et Pasquier, comme accusés , ceux-ci de faux té-

moignage, et Dinard de subornation de témoins. 

Mailly et Pasquier ont elé défendus par M
c
 Gaudry, et 

Dinard par W Lafontaine. 

La déclaration du jury a fait naître une question fort 

grave et fort délicate. 

fce jury ayant déclaré Mailly et Pasquier non coupables 

(850 

de faux témoignages, et Dinard coupable de les avoir pro-

voqués à une déclaration fausse faite par eux sans intention 

coupable, HP Lafontaine s'est empare de cette déclaration 

el a soutenu qu'aucune peine ne pouvait être prononcée 

contre cet accuse. 

il a pose en principe, avec trois arrèls de cassation, que 

le crime de subornation n'est qu'un fait de complicité du 

crime de faux témoignage, et que la où il n'y a pas de 

crime de faux témoignage, il ne peut y avoir crime de su-

bornation. En attesiant l'existence du fait matériel de dé-

claration fausse de la pari de Mailly et Pasquier, les jurés 

l'avaient dépouillé de [intention coupable, dès lors le carac-

tère de crime avait disparu, et il n'était r< sté qu'un fait 

matériel non punissable. Or, comment pourrait-on être 

déclaré complice d'un fait matériel non punissable? Com-

ment serait-on criminel devant la loi pour avoir provoqué 

à une action qui, d'après la déclaration du jury, n'a point 

constitué un crime? 

La Cour, après un très-long délibéré, a décidé que la 

loi n'exigeait point la condamnation des accusés de faux 

témoignage, et que la déclaration du jury suffisait pour 

motiver une condamnation , qui a été la peine de cinq 

ans de réclusion. MM. les jurés ont tous signé un recours 

en grâce pour Dinard, qui s'est, en outre, pourvu en cas-

sation. 

de substituer à leur place des induction . . 
troversables. » ' "

S l0u
]0urs ̂  i 

Ici M. Langlois éhumère les diverses ca 

termes de l'article 17 du Code civil, f
ont

 JÏÏ' 

•ançais, el soutient que c'est une l
0

 i
 la

 % 
cité avec, les autres nations.

 Qe
 recip^ 

Une dernière objection est faite au sieur T 

s'appuie sur un jugement rendu le 29 novp°
U
t!'

el,e
8e 

par le jury de revision du 7
e
 arrondissement T ̂  

espèce à peu près semblable. (Voir la Gail j**e 
banaux du 29 décembre 1832). »

 !,e (i 

Le sieur Parel, né en Suisse, habitait la France H 

ans, il y avait formé uu établissement, il n 'était n ^ ' 

jouissance de nos droits civils, et pourtant il
 s

'^
a

.
s a

dmi
s 

dans la garde nationale en i8ïo. ^ '
A

'
S

S; L 

fin de i832, il voulut discontinuer son 

1 de recensement et le jury de révision du -«
er,

'
Ct

; 

sèment, malgré le talent de son défenseur, reiet? *
ts

*lsi 

clamation par les motifs suivans. '
 Lretlt

 s, . 

M. Langlois donne lecture de ce jugement 

considérans seront suffisamment connus nir '« 1 ies 
lion.

 ,arsa
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Le sieur Trouillet , reprend M. Lanplois 

lême position que le sieur Parel : il
 a

 pensé'r/'' ̂  

lieu du tumulte d'une révolution , tous les honnête 

quel que fut le lieu de leur naissance . se dJ,f. 

jrnorer 

Vers la 

8li % 

GARDE NATIONALE DE PABIS. 

JURY DE RÉVISION DU 6e
 ARRONDISSEMENT 

(Présidence de M. Bérenger , juge-de-paix. 

Audience du 7 juillet. 

Celui qui est né dans un pays alors réuni à la France , et 

depuis détaché de notre territoire , el qui depuis cette sé-

paration est venu à Paris , y a formé un établissement de 

commerce, el s'est laissé incorporer dans une dampaqnie 
.- i ' ' . ■ • f • . ■ . i ■ 

*nce, se devais, 
mutuel appui dans 1 intérêt de l'ordre public, et il -

 1 

ses services , qu'il a continués depuis 1830 ' « ofr
eri 

squa (e 

notre légion. ' ~ " "
1
"

a
"

lo
nde 

• Mais ce secours volontaire du sieur Trouillet J • 

on. le tourner en obligation indéfinie? Remarque, °-7 
n'est pas question, dans l'art. 10 de la loi du 29 J"'

1 

d'un bénéfice introduit en faveur de l'étranger et au 

il serait libre de renoncer ; il s'agit d'une incapacité S 
cale qui subsiste tant qu'il ne s'est pas fait -idmeitre à l 

jouissance de nos droits civils , dont il ne peut être ni 
vu d'office ,et qu'on ne peut le forcer de demander p

art 

pour-

quoiqu'il n aît pas ete aamis a tajo 

vils ? ( Nég. ) 

Celte importante question , qui a été jugée diversement 

par les différens jurys de révision de la capitale , s'est pré-

sentée de nouveau devant le jury du 7e arrondissement 

(Voir la Gazette des Tribunaux du 29 décembre 1832. 

M. Louis Langlois .délégué de l'administration, et fai 

saat les fonctions du ministère public , expose ainsi les 
faits de la cause : 

«Le sieurTrouitiet, pharmacien-droguiste, ruedesLom 

bards , n° 26 , se pourvoit contre une décision du consei 

de recensement ; il invoque l'article 10 de la loi du 22 

mars 1851 , en qualité d'étranger non admis à la jouissance 
de nos droits civils. 

« Le sieur Trouillet justifie, par pièces régulières, qu 

est né à Chambéry le 15 février 1800 , el que ses parens 
sont étrangers. 

» Fidèles à i'esprit et au texte de la loi , vous en avez 

fait , dans noire dernière audience , une trop juste appli-

cation pour qu'il soit nécessaire aujourd'hui d'insister sur 

les dispositions de cet article 10 combiné avec l'article 13 

du Code civil ; vous avez décidé que l'étranger auquel 

manquait l'admission à la jouissance de nos droits civils, 

première et indispensable condition de l'article précité , 

ne pouvait être inscrit sur les contrôles delà garde natio-

nale , alors qu'il aurait acquis une propriété ou formé un 

établissement en France; je n'aurais qu'à vous présenter le 

certificat de la chancellerie, et tout de suite vous feriez droit 

à la réclamation du sieur Trouillet , si sa cause n'offrait 

quelques circonstances particulières dont je dois vous ren-

dre compte , et qui ont paru de nature à frapper le con-
seil de recensement. 

» Au moment de la naissance du sieur Trouillet, en 

1800 , Chambéry faisait partie de la France ; nos victoi-

res avalent enclavé dans un de nos départemens cette an-

cienne capitale de la Savoie ; le sieur Trouillet est dope né 
français. 

» Lorsqu'en 1815 l'Europe coalisée vint tout en armes 

nous enlever nos conquêtes , Chambéry rentra sous la 

domination du roi de Sardaigne , les habitans suivirent 

le sort de la ville , et le sieur Trouillet perdit la qualité 

di: Français ; s'il avait voulu la recouvrer à sa majorité 

nos lois lui en offraient le facile moyen ; mais il n'a fait 

aucune démarche pour revendiquer la qualité qu'il avait 
perdue. 

• Cependant, dit-on, le sieur Trouillet a renoncé tacite-

ment à sa patrie , car il est venu à Paris en 1816 , il s'y esi 

fait recevoir pharmacien , il y a formé un établissement 
de commerce. 

» La réponse est facile. 

» Veut-on considérer le sieur Trouillet sous le rapport 

scientifique ? Où est la loi qui interdit aux étrangers de ve-

nir étudier en France , d'y prendre un diplôme el de s'y 

livrer à la profession de pharmacien ? Ne peut-on pas , 

dans les sciences' et dans les arts , citer une foule d'étran-

gers célèbres qui nous apportent leurs lalens , et pour 

cela ne deviennent pas Français? N'a-t-elle pas , au con-

traire , été faite pour les encourager à venir en France , 

celle loi politique du 14 juillet 1819 , loi abolitive des 
articles 726 et 912 du Code civil ? 

» Veut-on envisager le sieur Trouillet sous le rapport 
commercial ? 

» L'article 17 du même Code pose en principe que les 

établissemens de commerce ne peuvent jamais être re-

gardés comme faits sans esprit de retour, on ne peut donc 

en induire aucune renonciation au pays natal, et le sieur 

Trouillet peut exploiter une maison de commerce sans 
cesser d'être étranger. 

» Ce n'est pas un acte sans importance que d'abdiquer 

sa patrie. La renonciation ne se présume pas; il faut une 

volonté clairement exprimée ou des faits graves qui équi-

I valent à une déclaration formelle , et il n'est pas permis 

la première condition de l'ar ticle susmentionné , peuul 

tout temps se retirer de la garde nationale en invoqua
nt 

les dispositions de la loi , et à mon avis le jury du 7
e

ar
. 

rondissement a erré en prononçant qu'il devait être dé-

claré irrecevable à se prévaloir tardivement de son extra'-

néité. Il en est de même de l'autorité (quoi qu'en dise le 

même jugement) : que, bien fixée sur la moralité et h 

antécedens d'un étranger qui ne réunit pas toutes les I 
conditions voulues , elle ferme les yeux sur son entrée 

volontaire dans nos rangs, c'est une tolérance que je con-

çois ; mais que l'autorité ne puisse l'en faire sortir lors-

qu'elle y trouve plus tard un inconvénient, voilà ce que je 

conteste , parce que , en matière d'ordre public, il n'y 
a pas de prescription possible. 

» A l'appui de sa doctrine , le jury du 7
e
 arrondisse-

ment invoque un avis du Conseil-d'Etat en date du20 mai 

1831 , et qu'il interprète , ce me semble , a" une manière 
erronée. 

» Le Conseil-d'Etat , il est vrai , établit que l'étranger 

inscrit sur les contrôles par le conseil de recensement, et 

maintenu , malgré sa réclamation, par le jury de révision, 

ne pourra se dispenser du service , mais bien entendu 

lorsqu'il aura les capacités requises par la loi. Ainsi un 

étranger qui réunirait les conditions de l'art. 10 ne serait 

pas recevable à prétendre que, les Français n'étant pas 

soumise au service de la garde civique dans son pays , il 

doit , à titre de réciprocité , en être également exemple 

en France. Voila quelle a été la pensée du Conseil-d'E-

tat , qui ne pouvait présumer que la loi serait violée par 

les deux degrés de juridiction , et que, au mépris des 

termes de l'art. 10, on maintiendrait sur les contrôles 

l'étranger qui 1 gaiement ne devait pas y être porté. > 

Après une savante et lumineuse discussion sur le véri-

table sens de cet avis du Conseil-d'Etat, M. Langlois 

termine ainsi : 

- La bonne volonté du sieur Trouillet ne piirt *W 

changée en devoir, elle ne peut lui conférer une qu* 

qu'il n'a pas; ii est étranger pour la France : quoique 

payant 1,276 fr. de contributions , ii n'est porté sur au-

cune liste électorale; il n'est pas non plus admis à la jouis-

sance de nos droits civils, il ne peut donc rester inscrit 

sur nos contrôles , puisque que c'est la condition smefti 

non de l'article 10. Peut-être penserez-vous quil 

.. propr„ . 
fortune; c'est une question que le gouvernement exa 

nera sans doute lorsque des temps plus tranqiul>
es 

lui permettre de s'occuper des améliorations que r
ec

 " 

la loi du 22 mars , et qu'en attendant vous ne pou*^ 

vous dispenser d'appliquer, alors même que vousp 

nez y reconnaître des imperfections que vous nave y 

mission de corriger. » . i nné ^ 

Le jury, conformément à ces conclusions, a oruo • 

radiation "de M. Trouillet. 

TRI3UMAUX îsrSlAW£î3RS. 

ROYAUME DE HOLLANDE. 

(Correspondance particulière.) 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE LA HAYE' 

Audiences des 19, 20 juin et 5 juillet-

PLAINTE EN DIFFAMATION CONTRE LE COMTE &E 

BAGNANO. 

LIS»1' 

1° Un arrêt prononcé par les Tribunaux françn ^ 

tant In mort civile, peul-il produire effet no> 

toire de France ? idP^ 

2° Des lettres de grâce , accordées à un indiv'^
u c0 



* forcés à perpétuité, ont-elles pu le relever 

m m 'g, XJile résultant de la condamnation? 
j

e
 la mort avw 

t les deux questions importantes soumises en 

Telles so",, xi.jb.nial , dans une affaire qui , par la po 
^ rnom« in J"

 jes occupe
 vivement l'attention pubhqui nirlieS , Occupe ■ «— ,i —■»r-~ 

jilkW dPS / voici avec plus de détails quon n a pu les 
ta Holl ;,n ",e '

 (a
 Qazelte des Tribunaux du 10 juillet, les 

resenter O"
 lé najssai(Ce au pro(;ès , et tels qu'ils ré-

fjits q» 1 0
 os

é fùit par l'avocat de la partie civile , à 
sultent de _i

 successives
 ; 

^* «rtB à la suite de la loi dite d'amnistie , M. In. 
F" se 'réfugia en Belgique, avec son père , ancien 

W?f
p

..
T
 français frappe de proscription. Vivant dans 

^ ù: de l'ancien ministre des finances Cambon , il re-
1 inl 'i ee célèbre financier des leçons qui le mirent bien-

!
 i Vle 'cas de se livrer avec avantage à la carrière 

té'- I;l ,
c

j.,i
e

. II se fit libraire-éditeur, et bientôt il obtint 
f° i^'iaùe et en Hollande de nombreuses souscriptions 
en publications. Il vendit notamment pour plus d'un 
a *? de francs des OEuvres de Buffon , de Daubenton , 

\°'}Encyclopédie moderne. Malgré la révolution , M. 

Th L'ieunè, avantageusement connu en Hollande, y a 

tiauéses publications , et il a même récemment établi 

Ha HiYe une seconue ma 'Son de librairie. 
a tu m'is de mai dernier , le libraire A. «f . Vanweelden, 

A '< a Ilave, publia un ouvrage fort volumineux , sous ce 

Ve ' De l'Autocratie de la Presse, et des moyens d'orga-

■ - sort action périodique et commerciale dans l'intérêt de 

T stabilité et de la prospérité des Etats , par J. L. B. Dans. 

. iSarJe . en pariant des publications de M. Lejeune , 
Cet UU'' Ji; ' ' i» • i ' i ,1- J 

l'auteur lui impute d avoir vole le public par ses sous-
ainsi 

comme 

I 

motions* et dans plusieurs endroits il le signale, 

nue vingt autres industriels belges et hollandais , co 

des fripons dignes de toute l'animadversion de leurs con-

citoyens. ,,,.,„, 
Ayant besoin de toute la confiance du public, M. Le-

jeune n'a pu laisser passer de semblables diffamations 

sans réponse, en conséquence, il a fait citer le libraire 

Yanweelden devant le Tribunal correctionnel de La Haye. 

A l'audience à laquelle l'affaire a été appelée , le pré-

venu a déclaré que le livre, sans nom d'auteur, publié 

par lui , était l 'œuvre de M. le comte Libry de Bagnano , 

demeurant à La Haye. Sur cette déclaration , le Tribunal 

a renvoyé la cause à l'audience suivante , pour , par M. 

Lejeune , mettre en cause l'auteur indiqué du livre atta-

qué. 
Hais dans un ouvrage publié par lui en 1832 , sous le 

titre : Des Crimes d'un honnête Homme , M. le comte Li-

bry de Bagnano , fort connu en Belgique et en Hollande , 

où il a su se répandre dans la haute société , reconnaît 

u'il a été condamné pour faux en écriture de commerce, 

abord le 23 mai 1816 , par la Cour d'assises du Bhône, 

à dix années de travaux forcés et à la flétrissure , subie par 

lui sur la place des Terreaux , à Lyon, le 27 juillet sui-

vant; ensuite aux travaux forcés à perpétuité, par arrêt de 

la Cour prévôtale du même département , par suite de 

récidive, le 2 mai 1817. Dans cet ouvrage, M. le comte 

Libry de Bagnano, en cherchant à se justifier des crimes 

pour lesquels il a été condamné , soutient que ces con-

damnations ont été annulées dans leurs principales dispo-

sitions par des lettres de grâce à lui délivrées le 10 mars 

1823 par Charles X. 

M_. Lejeune pensant que , par suite de l'arrêt du 2 mai 

1817 , M. le comte Libry de Bagnano était mort civile-

ment, et qu'en conséquence il ne pouvait procéder en 

son nom , conformément à l'art. 23 du Code Napoléon, a 

demandé au Tribunal la nomination d'un curateur spécial , 

pour défendre à son action en ce qui concerne les répa-
rations civiles par lui réclamées du comte Libry de Ba-
gnano. 

M. le comte Libry de Bjgnano , en réponse à celte de-

mande, a fait prendre par son avoué, à l'audience du 26 

juillet, des conclusions par lesquelles il soutient , 1° que 

M. Lejeune est non recevable à exciper contre lui des ar-

rêts précités ; 2° que ces arrêts ne peuvent produire effet 
en pays étranger. 

Dans sa réplique, M" Vanderburg , avocat de M. Le-

défn i-*PreS aV°' r indici ue les Passages de l'ouvrage du 
„

 n
' r ' 5l ue la demandeur considère comme outra-

)',',;„ .,el " î:i omdonnné lieu à l'affaire, déclare ne vou-

n'réi^T p^u f>,er ( l uanl au f^d de l'action , et ne pas 
L- r iî deinon,ror encore que les passages incriminés 
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S mauvaise
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n
esaur'

i
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 est tout, dont on 
très, n. , - e aucun respect pour l'honneur des au-
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^incu d'un !i "ne semence des Tribunaux , comme con-

fié iusn ..P /i °e ? cr,tI1,es.qui sapent les bases de la so-
«W'iuws de, n '"S f0!ldem^s , du crime de faux en 

déclaré infâm merce > d ' un homme enfin non seulement 
mort civile , ma ' S rel, 'anché de 'a société et frappé de 

l^o?S^™^ttH«e ensuite les deux condamnations 
l

t

ure d
e comme '!

le
, détendeur du chef de faux en toi, 

forcéspour f iv ,"e P°r,a,n la Peine des travaux 
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^«ondantoLS' n
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 vrai

' ^ntinue-i-il , que l'ac 
ena avoir ete condamné injustement ; mais n'est-
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ce pas là le refrain ordinaire que les gens de cette trempe, 

endurcis au crime , opposent aux jugemens des Tribu-

naux ? Comment aussi l'accusé a-t-d lâché de se discul-

per dans son ouvrage : Des Crimes d'un honnête homme? 

En faisant pressentir que ses opinions politiques en faveur 

de Napoléon ont influencé ses juges. Mais comment croire 

à une telle allégation ? lorsqu'on sait que Napoléon lui-

même était en garde contre les démarches du comte Li-

bry de Bagnano. » 

A l'appui de cette opinion, l'avocat donne lecture d'une 

lettre écrite de Paris le 16 juillet 1813, par le duc de Ro-

vigo , ministre de la police impériale, au maréchal Da-

voust, gouverneur à Hambourg , et dans laquelle on re-

marque le passage suivant , relatif au comte de Libry de 

Bagnano : 

« Je finis, M. le maréchal , par un dernier fait sur lequel je 

prie votre excellence d'interroger officiellement M. d Atibi-

guosc (chuf de la police à Hambourg). Je vois dans le rap-

port rédigé par le sieur Bouvyer, pendaut l'occupation de 

Hambourg par les Russes, qu'il y a rencontré un sieur de Li-

bri, qui y avait été laissé en prison, lors du départ des troupes 

françaises. Il faut que votre eicellence conuaisse cette anec-

dote. Ce de Libri est un rusé politique qui m'avait été signalé 

d'EN HAUT , et que je reconnus bientôt pour le personnage mys-

térieux dont parlaient quelques lettres qui m'étaient tombées 

entre les main$. Une femme, à laquelle elles étaient adressées, 

m'a fait couriaître toute son intrigue. Il n'était question de 

rien moins que d'un coup d éclat, dont cet homme voulait se 

rendre l 'âme. Après l'avoir cherché long- teins en Itafe, je le 

découvris à Hambourg; j'ordonnai son arrestation ; et comme 

toutes les fois que l'on arrête un prévenu de ci lté importance, 

il est nécessaire de faire quelques instructions préliminaires, 

je le laissai quelques jours à Hamboug. J'étais loin de croire 

qu'en évacuant 1« place, on ne Pévacuerait pas aussi, d'autant 

plus que l'on a eu le temps d'y penser, je ne serais point 

étonné de voir cet homme aller en Angleterre, et à la pre-

mière occasion, me monter quelques mauvais coup. Je désire 

que M. d'Aubignosc explique son étrange conduite dans cette 

circonstance. » 

« Et d'ailleurs, dit ensuite l'avocat , quel rapport y a-t-

il entre la politique et la fabrication de fausses lettres de 

change ? Et à qui l'accusé pourra-t-il faire croire mainte-

nant qu'il peut se disculper validement, quand il lui a dé-

jà été impossible d'établir une bonne défense dans un ou-

vrage publié par lui expressément à cet effet, et dans le-

quel il est obligé de se borner à la défaite qu'il ne peut 

pas tout dire , pour ne pas nuire à la révision de son pro-

cès, qui est pendante depuis dix-sept ans? révision qui 

sans doute durera éternellement ! Pourquoi donc publier 

une défense quand on n'ose pas dévoiler le seul point qui 

puisse l'établir? Quoi qu'il en soit, d'ailleurs , de cette 

prétendue innocence de l'accusé , el de l'éventualité de la 

révision de son procès, toujours est-il certain que cette 

révision n'a pas encore été eniamée , et , le fut-elle , que 

les condamnations n'ont pas été annulées. Ces condamna-

tions existent encore dans toute leur vigueur ; et quelle 

en est la conséquence ? La mort civile !... L'article 18 du 

Code pénal applique cette conséquence à la peine à la-

quelle l'accusé a été condamné. » 
L'avocat détaille ici les suites de cette mort civile , tel-

les qu'elles résultent de l'art. 23 du Code civil; elles sont 

entre autres, que l'individu frappé de mort civile ne peut 

ester en justice , ni en qu-alilé de demandeur , ni en qua-

lité de défendeur. Son nom même ne peut pas être pro-

noncé en justice , et un curateur doit lui être spéciale-

ment substitué pour chaque cause dans laquelle il serait 

impliqué. On doit toujours, et en tout , procéder au nom 

de ce curateur. Ce sont là les conclusions du demandeur 

en la cause qui occupe le Tribunal , elles sont conformes 

au vœu de l'art. 25 précité. 

Quels sont les moyens de défense allégués par le dé-

fendeur? d'abord, que les condamnations n'ont pas été 

produites en forme probante, à quoi l'avocat du deman-

deur réplique que son cliejat produisait l'ouvrage publié 

par le défendeur pour sa justification et intitulé : Les 

Crimes d'un honnête homme, et dans lequel l'accusé lui-

môme reconnaît en maints passages l'existence des con-

damnations ; que cependant, si la Cour l'exigeait, le de-

mandeur aurait levé une expédition authentique des con-

damnations el du procès-verbal de l'exccmion d'icelles ; 

et en dernière analyse l'accusé prétendit que les condam-

nations étaient contestées, que c'étaient des jugemens 

prononcés à l'étranger, et sans aucune valeur dans ce 

pays-ci. L'avocat conclut aux fins de non recevoir. « C'é-

tait, dit-il, un principe reconnu, que toutes les lois et tous 

les actes qui régissent les status personarum , tous les sta-

tuta personalia suivent, quant à leur effet, les individus 

qu'ils concernent en quelque lieu que ceux-ci se trouvent. » 

L'orateur cite plusieurs exemples où ce principe trouve 

son application et rapporte aussi les paroles de Mer-

lin. V. De la Puissance paternelle, sect. 7. 
« Ce principe, continue l'orateur, a été érigé en loi 

dans notre Code civil, à l'article 8. Que l'on ne vienne 

pas du e que cet article concerne uniquement les Hollan-

dais qui se trouvent en pays étranger ; car quel motif de 

distinction pourrait-il exister, lorsque le législateur a ad-

mis le principe, pour ne pas l'appliquer également aux 

étrangers dans ce pays? Cette réciprocité est d'ailleurs 

confirmée par la jurisprudence. » Ici l'orateur cite à l'ap-

pui de son assertion une foule d'arrêts. 

On ne peut en déduire une exception que le status per-

sonœ résulte ici d'actes judiciaires, puisque ces actes 

étaient basés sur les lois du domicile du défendeur et éta-

blissaient une modification ordonnée par ces lois, dans la 

situation personnelle de ce dernier. C'était dans une oc-

sasion pareille , el notamment au sujet de l'interdiction 

d'un étranger prononcée par le juge de son domicile qua 

Merlin déclara : « Qu'il serait ridicule de voir le même 

» homme, flétri dans son domicile comme un dissipateur, 

► et honoré ailleurs comme un bon père de famille. • Et 

il serait plus choquant encore, s'écrie l'orateur : De voir 

le même homme, flétri dans son domicile comme un crimi-

nel, comme un faussaire, et honoré ailleurs comme un hon-

nête homme. 

«C'était donc en vain que te défendeur en appelait aux 

articles 2125 du Code civil et 546 du Code de procédure 

civile. Ces articles ne seraient applicables, que dans le 

cas où le demandeur voudrait faire usage des jugemens 

étrangers comme de titres pour forcer le défendeur à 

lui concéder quelque chose. Alors on pourrait appliquer 

le principe que des jugemens prononcés à l'étranger ne 

peuvent èire mis à exécution dans ce pays-ci, sans avoir 

été homologués et déclarés exécutoires par le juge hol-

landais. Mais ce n'était pas le cas ici , rien n'était adjugé 

par ces jugemens, en faveur du demandeur et à charge 

du défendeur, et celui-ci ne pouvait rien exiger du de-

mandeur en vertu de ces condamnations. Le demandeur 

n avait pas intenté ilneaclio reijudicatœ, mais une tome 

autre action du chef de délit d'injures. Cette action est 

tout-à-fait isolée et n'emprunte aucune force aux juge-

mens prononcés contre le défendeur, mais le demandeur 

étant outragé doit rechercher quel est l'offenseur, et, en 

voyant que c'est un étranger, recourir aux lois et actes 

du pays de ce dernier, afin d'apprendre à connaître sa 

moralité et de régler en conséquence l'action à lui inten-

ter; c'était donc l'article 3 du Code civil qui devait être 

pris en considération ici, et non le principe de l'article 

546 du Code de procédure civile. 
»Et si jamais le principe de l'article 5 du Code civil de-

vait trouver une application, c'était bien dans le cas pré-

sent.» L'orateur invoque, à l'appui de son opinion, l'auto-

rité de Merlin à son répertoire. ( V. Jugement, § 8.) Il 

fait l'analyse et donne lecture des passages des auteurs 

cilés par Merlin, à l'appui du système que la mort civile 

suivait en tout temps et en tout pays le condamné, comme 

statut personnel. » 
Il n'a pas été plaidé pour l'assigné, le comte Libry de 

Bagnano, mais on a purement et simplement persisté 

dans ses conclusions. 
Le ministère public a conclu au rejet des conclusions 

primitives du sieur Lejeune contre Libry de Bagnano avec 

ordre aux parties de plaider au fond ; il s'est fondé sur ce 

que la nomination d'un curateur devait être demandée par 

le défendeur et non par le demandeur, qu'en outre il n'a-

vait pas élé produit une preuve légale de la condamnation 

aux travaux forcés à perpétuité du défendeur, ni de l'exé-

cution de ce jugement , et par suite, de l'existence du 

cas de mort civile qui serait résultée de ces condamna-

tions et exécutions, et finalement sur ce que la sentence 

qu'on invoquait était un jugement prononcé à l'étranger ; 

qu'on ne pouvait déduire de l'article 5 du Code civil que 

les étrangers habitant la Hollande devaient être régis par 

les lois de leur pays, et par contre moins encore que le 

juge hollandais devrait y reconnaître comme valides les 

jugemens étrangers ; (pie le principe contraire était pro-

noncé per les articles 2 125 du Code civil et 546 du Code 

de procédure civile, qni étaient bien applicables au cas 

présent , et que par conséquent , et nonobstant la con-

damnation criminelle prononcée contre lui ailleurs, le 

défendeur était ici integri statui. 

Le prononcé du Tribunal a été fixé au jeudi 10 juillet, 

Nous en rendrons compte. 

CHRONIQUE. 

PARIS, 11 JUILLET. 

MM. Bidaux et Castel, nommés, le premier, président 

du Tribunal civil d'Epernay, et le deuxième , juge-sup-

pléant à Mantes , ont prête serment à 1 audience de la 1™ 

chambre de la Cour royale du 11 juillet. 

—Voici une pauvre jeune fille qui pleure en s'asseyant 

sur le banc des prévenus. Quel délit a-t-elle donc commis, 

et de quoi vient donc se plaindre ce voltigeur qui se pré-

sente à la barre en faisant au Tribunal un salut militaire ! 

M. le président, au voltigeur : Comment vous appelez-

vous? 
Le voltigeur : Je suis Volé. (La jeune fille fond en lar-

mes.) 
M. le président : Je vous demande votre nom. 

Le voltigeur, avec un malicieux sourire : Je m'appelle 

Volé , et je suis volé et plaignant pour la chose. Voilà le 

calembourg. (On rit.) 

M. le président : Etes-vous parent , allié ou serviteur 

de la prévenue ? 
Le voltigeur Volé : Oh ! mon Dieu non ! 

La pauvre jeune fille essuie ses yeux , se lève sur la 

pointe des pieds , met ses deux poings sur ses. hanches , 

el s'écrie d'une voix passablement rauque : * « Il en a 

menti , le troupier ! c'est mon amant ! » 

Le voltigeur, appuyant le pouce de sa main droite sur 

sa joue et faisant tourner ses q»iatre doigts entr'ouverts : 

Votre amant! ah! le plus souvent! En v là une fameuse! 

J'avoue que je vous ai c mnue un jour, ma péronelle; mais 

ce jour-là vous m'avez subtilise 50 fr. que j'avais dans 

ma poche. 
La prévenue : Vous m'aviez fait la politesse du prix 

d'une- robe et d'une paire de souliers... L'argent était 

déjà chez ma couturière. 

Le voltigeur : M" e Elisa , ne nous entortillons pas dans 

les feux de file ! l'argent était caché dans vos bas , et 10 

fr. ont élé retrouvés dans le tiroir de votre bourgeois. 

Elisa, confondue, reprend son premier rôle, et sem-

ble de nouveau fondre en larmes. 
Le Tribunal la condamne à un mois de prison. Elisa es-

suie ses yeux , reprend un front serein, et parait en-

chantée de l'indu>gence du Tribunal, auquel elle fait en 

se retirant une belle révérence. 

— Le jeune Pernot avait été cité à l'audience de la 

huitaine précédente pour venir répondre devant la sixiè-

me Chambre à une prévention de vol. Pernot, qui se di-

sait âgé seulement de seize ans , était détenu à la maison 

pénitentiaire des Madelonettes. A l'appel de la cause , 

M. l'avocat du Boi a annoncé que Pernot était parvenu à 

s'évader en se déguisant avec les habits d'un eonlremaître 



de l'atelier d'albâtre, et en se mêlant, ainsi travesti, à des 

maçons qui encombraient la cour. Des renseignemens pris 

ont fait connaître que le véritable nom de ce rusé coquin, 

si précoce dans l'art des évasions, est Duhem , dt ja con-

damné plusieurs fois, détenu en 1828 àPoissy, en 1852 et 

enfin en 1835 , à Bicèire. Le Tribunal donnant défaut 

contre le prévenu , l'a condamné à une année d'empri-
sonnement. 

— Le sieur Laporte, caporal dans la garde nationale de 

Cliarenlon, était cité devant la sixième chambre pour in-

fraction à l'art. 156 de la loi sur la garde nationale , ainsi 
conçu : 

« Tout garde national désigne pour faire partie d'un déta-
chement, qui refusera d'obtempérer à la réquisition ou qui 
quittera le détachement sans autorisation, sera traduit en po 
lice correctionnelle, et puni d'un emprisonnement qui ne 
pourra excéder qti mois ; s'il est officier, sous officier ou ca-
poral, il sera eu outre privé de son grade. » 

Le procès-verbal dressé comre M. Laporte par M. le 

maire de la commune de Chirenton-le-Pont, constate que 

dans la nuit du 15 au 14 avril dernier , ce caporal refusa 

d'abord de se joindre au détachement qui, sur la réquisition 

de M. le sous-préfet Lesourd , dut se rendre sur la place 

du Carrousel, et ensui'e au piquet qui devait être réparti 

dans les divers postes de sûreté organisés dans la com-
mune. 

( 8S2 I 

M. Laporte a allégué pour son excuse qu'il avait ce 

jour là un billet de 6,000 francs à toucher à Paris ; il a 

principalement fait appel à l'indulgence du Tribunal en 

rappelant qu'ayant fait, depuis la formation de la garde 

nationale , partie de la 5
e
 légion de Paris , il y avait , en 

toute occasion , fait preuve d'exactitude et de zèle. 

M. de Gérando , avocat du Roi , a conclu à ce que le 

prévenu , conformément à l'article 156, fut con lamné à 

l'emprisonnement , el fut privé de son grade de caporal. 

M
c
 Marie , avocat du prévenu , abandonnant la ques-

tion de fait, s'est principalement attaché à discuter la 

question de droit. Il a donc examiné si dans l'espèce la 

garde nationale deCharenton-le-Pont avait été légalement 

mise en mouvement , et avec les formalités prévues par 

la loi. Il a fait remarquer que conformément aux dispo-

sitions de l'art. 128 de la loi sur la garde nationale , les 

détachemens de celle garde convoqués pour porter se-

cours d'un lieu dans un autre pour le maintien ou le ré-

tablissement de l'ordre et de la pa;x publique, ne doivent 

être fournis que sur la réquisition du sous-préfet, afin 

d'agir dans toute l'étendue de l'arrondissement , et sur la 

réquisition du préfet , alin d'agir dans toute l'étendue du 
dé par te ment. 

«Or, a dit M
c
 Marie, il ne s'agissait pas pour la garde 

nationale de Charenton , d'agir seulement dans l'étendue 

de l'arrondissement. Il s'agissait de marcher sur Paris et 

de se rendre à la place du Carrousel. La ré- ■ • 

vait donc émaner non du sous-préfet de W^
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Après ies répliques de M. l'avocat du Roi et de M* 
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cer son jugement. 1 P° ur Pronoo-

Erratum. — Hier, dans l'article relatif à M. de P 
professeur à l'Ecole de Droit, au lieu de montait corre 
sa garde , lisez : exactement. 
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Et dans tomes 
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s les villes de France et les principales de l'rirangcr. 

SOCIETES COMMERCIALES. 

( Loi du 3i mars 1 833. ) 

Suivant acte reçu par M" Augustin-Barthélémy Ca-
hotiet, notaire à Paris, soussigné , et M" Augusie-
Louis Robin, son collègue, les premier, cinq, dix, 
onze, quinze, vingt, vingt-cinq et vingt-neuf juin mil 
huit cent trente-quatre, portant relie mention : En-
registré à Paris , 3e bureau . le «Vus juillet mil huit 
cent trente-quatre , lot. lli, R° case f" ; reçu un 
franc dix cenlimes, décime compris. ( Loi du |" juin 
1834.; Signé FAVRE. 

Il a été formé une société en commandite par ac-
tions entre : 

1° M. JEAN-FRANÇOIS-BERNARD BOYER-FON-
FREDE, fils aine, avocat à Bordeaux, demeurant à la 
Teste (Gironde) ; 

2° M. LOUIS-IIKKRY-JUI.ES MARESCHAL . ancien 
chef de division à la liste civile, chevalier de la Lé-
gion-d'Honneur , demeurant à Paris , rue Montho-
lon, n. 14 ; 

3° M. AMURE BONNET, ancien négociant, demeu-
rant à Paris, cité d'Orléans , n. 8 ; 

Et 4* M. JEAN-BAPTISTE-OLIVE LEGARDEUR , 
comte ne TILLY , officier de l'Ordre royal de la Lé-
gion-d'Honueur, chevalier de l'Ordre duSaint-Louis, 
demeurant à Paris, rue de l'Oratoire, n. 6, d'une 
part ; 

D'autres associés commanditaires, et les personnes 
qui deviendraient propriétaires des actions dont sera 
ci-après parlé, d'autre part. 

Dénomination de ta société. 

CMte société a pris la dénomination de COMPAGNIE 

D'EXPLOITATION ET COLONISATION DES LANDES DE 

BORDEAUX. 

Raison sociale. 

La raison sociale est J .-F.-B. BOYER-FONFRÈDE 
fils ainé et Compagnie. 

Indication du siège de la société. 

Le siège de la société est à Paris ; elle a également 
mi siège au chef-lieu de ses établissemeus, dans la 
commune de la Teste. 

Celui de Paris est attributif de juridiction pour les 
associés entre eux ; celui du chef-lieu de ses établis-
.-cmens , l'est pour ILS affaires de la société à l'égard 
des tiers. , , 

Durée de la société. 

Cette société a été formée pour quatre-vingt-dix-
neuf ans, à compter du jour de la promulgation à 
Varis de la loi du premier juin mil huit cent trente-
quatre, qui sanctionne la concession accordée par le 
gouvernement à M. BOYER-FONF R EUE , de ter-
rain, afin d'ouvrir une communication , par voie de 
canalisation, entre la mer, par le bassin d'Arcachon 
1 1 les lacs el étangs de Cazau , Biscarosse, Parentis et 
Mimiz in. 

La société doit être mi>e en activité, el commencer 
ses opérations aussitôt que son fonds capital, ainsi 
qu'il sera dit ci-après, aura été réalisé jusqu'à con-
currence du quart, par des souscriptions d'actions de 
capital. 

Fonds social. 

Le fonds social se compose : 
■T De la propriété et jouissance pleine et entière 

des divers domaines acquis, en vue de. l'opération , 
par M. BOYER-FONFREDE, antérieurement a l'acte 
dont esl extrait, comme directeur-général de la Com-
pagnie, dont un étal de désignation serait ultérieure 
ment déposé. 

2" De la propriété et jouissance pendant quatre 
vingt -dix-neuf ans, terme fixé par la loi de conces 
sion »us-énoucée du droit concédé par le gouverne 
ment à M. BOYER-FONFUEDE , tant d'ouvrir un 
canal de communication entre l'elang de Cazau et la 
mer, par le bassin d'Areachou, et de prolonger cette 
communication par les élrangs de Biscarosse et Pa-
renlis jusqu'à Mimizan, avec les droits de péage et 
prises d'eau qui y sont attachés, que de jouir et dispo-

ser, a perpetmte,;des terrains dont le dessèchement se 
trouverait naturellement opéré , soit par l'effet de 
i ouverture du canal, à raison de la baisse qui en se-
raitla suite nécessaire, dans le niveau actuel dés eaux 
des elangs (desquels terrains le gouvernement pro-
priétaire du fonds des étangs, et auquel appartient le 
bénéfice de ce dessèchement, a, par la loi ci-dessus 
g»

<
ÏÏ«S'. concédé la propriété à M. BOYER-FON-

f KEDEj qrtien fait le transport à la société), soit par 
suite ces endiguemens et travaux d'art qui pourraient 
elre fait i. 

3" Des propriétés qui pourraient être acquises par 
la société, soit pour le p u cours du canal, soit dans 
1 intérêt des travaux d'exploitation et de colonisa-
tion. 

On a fait observer que M. BOYER-FONFREDE 
s engageait personnellement envers la société, à faire 
lace, seul et de ses propres deniers, au paiement tant 
en principal qu'en intérêts et frais, du terrain situé 
dans la plaine de Cazau. destiné a former le Ht du ca-
nal, d après les plans approuvés par le gouvernement, 
des talus, chemin de h.dage, contre-fossés, gare el au-
tics dépendances, jusqu'à concurrence de au plus six 
cent trente-trois hectares de terrain. 

4' De la propriété des études, plans, nivellemens, 
car es, devis et travaux de toute nature, relatifs à l'é-
nJïSS&'KS'

 et
 ''«Ploitation dudit canal, et dont M. 

M ji^-f ONFREDE à fait l'abandon à la société. 
5 Et dune somme de quatre millions de francs à 

fournir par les commanditaires , de la manière ci-
apres indiquée. 

Le fonds capital créé, ainsi qu'il est dit ci-dessus, 
est représente par desactions au nombre de huit cents 
de la somme de cinq mille francs chacune. 

Ces actions ont été établies sous la dénomination 
d actions de capital. 

Les actions de capital forment la commandite de la 
société. 

ne pourraient avoir lieu sans une délibération préa-
lable du conseil de direction, laquelle devrait être 
moivee et constatée par procès-verbal inscrit au re-
gistre; 

Qu'il en serait de même à l'égard de tous marchés 
à faire avec les entrepreneurs et marchands de ma-
tériaux pour la construction du canal, des biHiaiens 
de l'exploitation, ou de navires et bateaux delà com-
pagnie, ainsi que pour l'approvisionnement des chan-
tiers et constructions, soit dudit canal, soit des bâii-
mens d'exploitation. Lesdits marchés ne pouvant être 
executls qu'après avoir été soumis au conseil de di-
rection; , 

Qu'aucune acquisition d'immeubles ne pourrait être 
faite que de l'avis de qutre gérans, y compris le direc-
teur-général, quelque fut le nombre de personnes 
composant la gérance; 

O-ie les immeubies abandonnés à la société el for-
mant le fondis social, et ceux que la gérance pour-
rail acquérir avec les fonds, el toujours au nom de 
la société , ne pourraient être hypothéqués par elle , 
au profil de qui que ce fut, si ce n'est pour le compte 
de la société , et seulement pour raison de paiement 
des prix d'acquisition desdits immeubles, le tout en 
vertu d'une délibération du conseil de direction ; 

Que li-sdits immeubles ne pourraient être allie nés 
ou échangés qu'en vertu d'une délibération unanime 
du corseil de direction; 

Pour f ;ire afficher et publier ces présentes, partout 
où besoin serait, tout pouvoir a été donné au porteur 
d'un extrait ou d'une expédition signé CAHOUET. 

CABINET DE M
e
 LAINNÉ , ' AVOCAT , 

Eue du Bouloi , n. a3. 
D'un acte sous seing privé, fait triple en date du 

premier juillet mil huit cent trente-quatre ; 
11 apperl que la société commerciale en nom col-

lectif et en commandite pour la publication et l'ex-
ploitation de la Gazette des Théâtres , constituée 
par acte devant M

0
 Carlier et son collègue, notaires 

a Paris, le quatre juin mil huit cent trente-trois , 
Entre i" M. AUGUSTIN - PHILIBERT CHAALONS 

D'ARGE, homme de lettres, demeurant à Paris, rue 
des Fossés-Mo .tmartre, n. (i ; 

2° M. ANDRÉ-FÉLIX DUB1EF , homme de lettres , 
demeurant à Paris, rue Blanche, n. 3 ; 

Et 3" M. PIERRE PETIT, imprimeur, demeurant à 
Paris, rue du Caire, n. 4 , 

Est et demeure dissoute à partir dudit jour premier 
juillel milîhuil cent trente-quatre, et que ledit sieur 
CHAALONS D'ARGE a été chargé de la liquidation. 

LAINMÉ. 

Les fonds de la société se composent : 1° d'une 
somme de deux cents ïrancs fournie par M

M
' DE. 

Rl ; ESNK; 2° d'une somme de trois cents francs à 
fournir dans l'année à partir du jour de la signature 
de l'acte par ladite dame DERUESN1Î. 

La société a commencé ses opérations de commerce 
le premier avril mil huit cent trente-quatre, eùa 
terminera le premier avril mil huit cent quarante-
quatre. 

GODiRB. 

Le prix de F insertion est de i fr. par ligne. 

AVIS SIVESB, 

On annonce sur la mise à prix rie 300,000 Ir. ,la 
vente du PONT DE BERCY. CiUe construction. en-
tièrement terminée, et livrée au publie depuis tel" 
février IB32. est destinée à établir une communica-
tion entre ies deux rives de la Seine pour le transit 
des marchandises du Midi. 

L'adjudication aura lieu le 1 4 juillet , en l'étude 
de Jl a Lairtu'dier , notaire à Paris , rue Louis-le-
Grand. 

Rue Laffilte , n" i, 

CHEZ VACHER FILS, 
Grand assortiment en beaux et bons MEUBLES nou-

veaux de toute espèce. CORBEILLES DE MARIAGE, FAU-

TEUIL, RIDEAUX, TENTURES , etc. 

Gérance. 

M. BOYER-FONFREDE , concessionnaire , ci-des-
vant nomme, est le gérant principal de la société. 

11 a ete dit qu'il gérerait concurremment avec les 
trois personnes également désnommées ev tête des 
présentes, savoir : 

MM. MARESCHAL. 
BONNET. 
Le comte de TILLY. 

Le- quels seraient, en conséquence, ses associés so-
lidaires, gerans et responsables avec lui. 

Ces quatre géra , s formenl collectivement la gé-
rance. 

11 a été dit que la gérance administrerait les af-
taires de la société, exercerait ses droits actifs et pas-
sils et lerait tous les actes quelconques qui résulte-
raient de cette qualité, et qu'elle serait, en consé-
quence, indéfiniment responsable des faits et actes 
de la société, et de tous les engagemens vis-à-vis des 
tiers. 

Le gérant principal a pris le titro de directeur-gé-
raj de la compagnie; 

il a été dit aussi, que la signature sociale appar-
tiendrait exclusivement au directeur-général, el qu'il 
la déléguerait, en cas d'absence, à qui il jugerait à 
propos de le faire, et que, néanmoins, son choix à cet 
égard ne pourrait porter que sur un des gérans; 

Qu'il lie pourrait être cr^é par le directeur-général 
ou les gérans. sous quelque prétexte que ce soit, au-
cune circulation de papier au nom de la compagnie 
ni en leur nom personnel, sans toutefois que celle 
prohibition s'applique aux Irait es qu'il pourrait être 
nécessaire ce fournir sur les marchands qui auraient 
acheté les bois ou autres produits de l'exploitation, 
afin de faire rentrer à la caisse sociale, les fonds des 
ventes à eux faites ; 

Qj'aucuiie acquisition de coupes de bois ou d'ob-
jets mobiliers, aucune opération de, plantations, se-
mis de pins, défrichement , dessèchement , mise en 
culture des lerres desséchées ou acquises, colonisa-
tion ou location desdites terres, ainsi que des cours et 
prises d'eau, constructions d'usines ou bâliraens agri-
coles, dont l'importance excéderait deux mille francs, 

D'un acie sous seing privé, fait double en date du 
premier juillel mil huit cent trente-quatre , entre 
M. AuGUSTiN-PiiiLir.EiiT CFIAALONS-D'ARGE, hom-
me lettres, demeurant à Paris, rue des Fossés-Monl-
mai tre, n. 6 ; • 

Et M. PIERRE PETIT, imprimeur, demeurant à 
Paris, rue du Caire, n. 4 ; 

11 apperl : 
Que lesdits sieurs CHAALONS D'ARGE el PETIT 

ont formé une société commerciale en commandite 
pour l'exploitation de la Gazette des Thédlies. jour-
nal des comédiens ; que la durée de la société a élé 
fixée à dix années consécutives, à partir dudil joui 
premier juillet mil huit cent' trente-quatre , sous la 
raison de commerce CHAALONS-D'ARGE el C«; 
que M. CILWLONS-D'ARGE est seul gérant et ad-
ministrateur , qu'il ne pourra souscrire aucune obli-
gation pour ladite entreprise, toutes les dépenses de-
vant être pavées comptant; que dans Ls valeurs 
fournies , M. C11AALONS-D' AhGE est entré pour un 
tiers fixé à 8.U0D1Ï., et M. PETIT, commanditaire , 
pour les deux autres tiers, fixés à Ib.OOU fr., pour les-
quels il a été émis 32 actions de 500 fr. chacune au 
porteur , transinissibles par la simple tradition ma-
nuelle ; et qu'enfin M* Lainné, avocat, rue du Bon-
loi, n. 23, nommé conseil de la société, demeurera 
dépositaire d'un double de l'acte dans l'intérêt des 
porteurs d'actions commanditaires. 

D'un acte fait double entre les parties, le vingt-
sept juin mil huit cent trente-quatre , enregistre à 
Paris, le huit juillet même année, par Labourey, qui 
a reçu 5 fr. 5U c. 

11 appert qu'une société a été établie en nom col-
lectif pour le Commerce de revente à la toiletté, entre 
la dame MAIUE-REUXE-CATIIKRINI : DENISE , épousé 
dûment autorisée du sieur FRANÇOIS DERLJESNE , 
marchand brasseur, et demeurant avec lui , rua de 
rOursIne, n. 40, d'une part ; 

Et M"" CAROM»K DALKAT. ditePROVOST. mar-
chande à la toil. lté, demeurant à Paris, rue des t'os-
sés-Saiut-Victor. n. 33 , d'autre part , sous la raison 
sociale DALKAT el C : tous les engagemens devront 
porter la signature des deux associés , autrement ils 
ne seront obligatoires que pour celle qui aura signé. 

Avis contre la fausse Crinoline. 

 , Cachet type de la vraie crino-
' line, 5 ans de durée, par Oiroi-

NOT , seul breveté, fournisseur 
de l'armée. Cols de luxe, pm, 
7, 9, 12eH8fr.; CASOCF.TTEI 

, imperméables. Rue Vivienne, 
il, et place de la Bourse,*. 

Pharmacie Colbert, galerie Colbert. 

Les seules approuvées contre la condipatlM , « 

faiblesses et douleurs d'estomac, les '
tnli

'.
ld

.,,
r

' „. 
glaires; 3fr. la boite. Dépôts, ^nanafdu^ 
merce, 1834, page 986, ou Constitutionnel du 

t-ATE TÏLACÉENNK . Ce lopique est le seul B^*. 
qui guérisse les CORS, DURILLONS et o,G50„ iwioV 
nière constante. On le trouve Chez M. »* 
pharmacien, rue d'Argenleuil, 31, a Paris. 

gvitnmal bc commerce 
DE PARIS. 

ASSEMBLÉES I)E CRÉANCIERS 

du samedi 12 juillet» beur. 

BAUPRY, mccauicicn. Svutlicul. 

M\V.GÀNT, corroyeur. Conetrda 

LANClïl. , rlidinoiseur. Cl&ture, UI^IJ , rlidinoiseur. iuot-ure, 

DÉCLARATION DE FAILLITES 

GA/.KiU 
L .Vdigtll 

du jeudi 10 juillet. 

négociant, s. lis domicile couuu.
 Ju

&* . _ 

ur; agent : M. Bîllacuyf, tus it Cl»" 

BOURSE DU 11 JCILLETJ^^ 

A TERME. 

5 oio acinpt. 

— Fiti aouirtint, 

E-np. i83 1 cumpi. 

— Fîu uourant. 

iî np. i - uompt. 

— Fin c*uî"<*ut. 

5 p. a\a t'ocipt. e.d, 

— rîo couract. 

ï . àe fï»pl. compt 

— l in e.'uraat. 

R, p«fPi d'E<p. et. 
— Via .it,ur/nt. 

I«PR.«ER.E PMAN-DELAFORIST(
MoS 

Rue des Bons-Enlans , ». 

Enregistré à Faris , le 
nient , p 1 

P.c.çn UD fraae dii îen'-hne* Vu par le maire du 4" arrondisse! 
légalisation de la signature PIHAN-DULWOSI 

our 


